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LE 24 JANVIER : MANIFESTATION A CHALON (10h devant la maison des syndicats)

Chères et chers collègues,
 Les organisations syndicales (SNES FSU, SNEP, SNUEP, la CGT, SUD) et lycéennes appellent à faire du 24
janvier une journée pour amplifier la mobilisation dans les collèges et les lycées pour :

·         - le retrait de la réforme des lycées, du baccalauréat et de Parcoursup,
 ·         - l'abandon du projet de service national universel,
 ·         - l'arrêt des suppressions de postes,
 ·         - l'augmentation des salaires,
 ·         - le respect de la liberté d'expression et de manifestation.

Le SNES-FSU 71 appelle à manifester (tous en noir avec quelque chose qui fait du bruit) pour exprimer votre colère,
le 24 janvier à partir de 10h devant la maison des syndicats à Chalon. Cette manifestation sera suivie d'une AG
en fin de matinée pour construire d'autres modalités d'action.

Pour mobiliser largement et pour proposer différents moyens d'actions, le SNES a lancé le site : 
https://www.stopmepris.fr/agissons/

Nous vous invitons à le faire connaître largement auprès de vos collègues, en utilisant également les réseaux
sociaux. Beaucoup de visuels sont disponibles pour permettre de mobiliser, d'attirer l'attention des collègues sur les
attaques que mènent le ministère.

 - Suppression de 87 postes dans l'académie (Mais en réalité c'est 135,5 suppressions de postes avec la
transformation de 48,5 postes en 48,5 équivalents en HSA).
 - Les heures supplémentaires sont en augmentation dans les collèges et les lycées, d'où la volonté du ministère de
changer la loi afin d'imposer 2 HSA au lieu d'une !
 - Et pour passer en force, il prévoit d'obliger les fonctionnaires au silence en interdisant toute critique des choix
politiques

Nous vous appelons à relayer, à signer et à faire signer la pétition pour défendre notre liberté d'expression.

https://liberte-expression.fsu.fr/?fbclid=IwAR2ksGXMC3TYH01VA8Pd8kaNhdCOMqaV-2qsAk_5dfokpsdrlmYnhIerEB
8
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